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2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront creditees au Fonds de perequation des 
impots, confonnement aux dispositions de la resolution 973 (X) de l'Assemblee geniarale, en date du IS decembre 
1955; 

3. Celles des depenses directes concernant l'Administration postale de !'Organisation des Nations Unies, les 
services destines aux visiteurs, les restaurants et services annexes et la vente des publications, pour lesquelles il 
n'est pas prevu de credits au budget, seront imputees sur les recettes provenant de ces activites. 

2196 (XXI). Rapports de verification des 
comptes concernant les depenses efJectuees 
par lee institutions speeialisee& et I' Agence 
internationale de l'energie atomique 

A 

L' Assemblee generate 
Prend acte des rapports de verification des comptes 

concernant !'utilisation, par Jes institutions specialisees 
et l'Agence internationale de l'energie atomique, des 
credits d'assistance technique affectes par prelevement 
sur le Compte special, pour l'exercice termine le 31 de
cembre 1%5 21, et des observations que le Comite con
sultatif pour Jes questions administratives et budgetaires 
a formulees a ce sujet dans son vingt-huitieme rapport 
a l'Assemblee generale (vingt et unieme session) 22 . 

B 
L' Assemblee general e 

1495e seance plcniere, 
16 deccmbrc 1966. 

Prend acte des rapports de verification des comptes 
concernant !'utilisation par Jes institutions specialisees, 
agissant en tant qu'agents charges de !'execution, des 
credits affectes par le Fonds special, pour l'exercice 
termine le 31 decembre 1%5 23 , et des observations que 
le Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires a formulees a ce sujet dans son vingt
neuvieme rapport a I' Assemblee generale ( vingt et 
unieme session) 24 

1495• seance plenicre, 
16 decembre 1966. 

2239 (XXI). Plan de& conferences 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 1202 (XII) du 13 de

cembre 1957, 1851 (XVII) du 19 decembre 1962, 
1987 (XVIII) du 17 decembre 1963 et 2116 (XX) du 
21 decembre 1%5, 

Reconnaissant que la possibilite exceptionnelle 
d'echanges de vues que Jes reunions et conferences 
offrent aux Etats Membres est indispensable a l'accom
plissement des taches de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Consciente de !'inquietude qu'inspire aux Etats Mem
bres et au Secretaire general la proliferation recente du 
nombre des reunions et conferences et de la documen
tation y relative, 

Convaincue qu'il est indispensable que le calendrier 
des reunions et conferences que souhaitent les Etats 
Membres soit en rapport, chaque annee, avec les res
sources humaines et materielles dont !'Organisation 
dispose a cette fin, 

Notant que, aux termes de la Charte des Nations 
Unies, du. reglement financier de !'Organisation et du 

21 /bid., additif I au point 78 de l'ordre du jour (A/6511). 
22 /bid., point 78 de l'ordrc du jour, document A/6580. 
23 /bid., additif 2 au point 78 de l'ordre du jour (A/6512). 
24 /bid., point 78 de l'ordre du jour, document A/6581. 

1195e seance pleniere, 
16 decembre 1966. 

reglement interieur de l'Assemblee generale, ii appar
tient a l'Assemblee d'approuver en dernier ressort k 
calendrier annuel des reunions et conferences et il 
incombe au Secretaire general. en sa qualite de plu, 
haut fonctionnaire de !'Organisation, d'amenager cc 
calendrier. 

A:','ant prcscntcs d /'esprit les observations et reco111-
111andations formulecs par k Comitl: ad hoe d'Pxperts 
charge d'examiner les finances de l'Organisati ,n des 
Nations U nies et des institutions specialisees au cha
pitre J X de son deuxit·me rapport~;;_ ulterieurement 
approuve par I' Assemblee generale aux termes de sa 
resolution 2150 ( XX I) du 4 no,·embre I 966, 

Ayant en outre present a /'esprit le fait que le Cmnite 
special de coordination du Conseil economiquc: ,·t sociai 
a suggere, clans son rapport ~u. la creation d'un cor. 1ite 
de l'Assemblee generale qui s'occuperait du calendricr 
des reunions et que cctte proposition a ete appuyee par 
le Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires et par le Secretaire general, 

1. Decide de Creer. a titre d'essai et sous reserve 
d'un reexamen par l'Assemblee generale a sa vingt
quatrieme session, un Comite des conferences, compose 
de quinze Etats Membres; 

2. Decide en outre que le Comite aura pour attri
butions: 

a) De presenter a l'Assemblee generale, a chaque 
session ordinaire, un calendrier des reunions et con
ferences prevues pour l'annee suivante en ce qui con
cerne les organes competents de !'Organisation des 
Nations Unies, y compris Jes organes subsidiaires de 
l'Assemblee generale; 

b) De s'acquitter clans ce domaine general de toutes 
autres taches que I' Assemblee genera le lui confiera: 

3. Prie le President de l'Assemblee generale de 
designer, sur la base d'une repartition geographique 
suffisamment equitable, les Etats Membres qui rem
pliront leurs fonctions au Comite pendant trois ans; 

4. Prie Jes membres du Comite de designer des 
representants qui aient une vaste experience des tra
vaux de !'Organisation des Nations L'nies; 

5. Prie le Secretaire general: 
a) De consulter les autres membres du Comite admi

nistratif de coordination, conformement a la recomman
dation formulee au chapitre IX du deuxieme rapport 
du Comite ad hoe d'experts charge d'examiner Jes 
finances de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees en vue de dresser chaque annee, 
au mois d'aout, pour le soumettre a l'Assemblee gene
rale, en sa qualite de president du Comite administratif 
de coordination, le calendrier provisoire des reunions 
et conferences prevues pour tous les organismes des 
Nations Unies au cours des deux annees civiles 
suivantes; 

211 Ibid., point 80 de l'ordre du jour, document A/6343. 
26 Documents officiels du C onseil cconomique rt social, qua

rante et unieme session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, 
document E/4215. 


